
 

 

     
COMPTE RENDU 

 
DE LA SEANCE D’INSTALLATION DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT 

 
DE L’ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

  
 
 
 
1.1 Ouverture de la première séance du Conseil d’arrondissement par le maire 

sortant 
 
Le maire sortant a rappelé les articles du CGCT qui stipulent que le conseil d’arrondissement 
est à cette occasion exceptionnellement convoqué par le maire de la commune et de procéder 
à la désignation d’une ou secrétaire de séance.  
  
 
1.2 Un vote à main levée a permis de désigner à l’unanimité Mme Angélique 

BAPTISTE secrétaire de séance.  
 
Avant de procéder à l’installation des membres du conseil d’arrondissement, Mme Angélique 
BAPTISTE, secrétaire de séance, a procédé à l’appel nominal.  
 
 
1.3 Appel nominal 

 
La secrétaire de séance 
 

CIVILITE PRENOM NOM 
M.  Jean-François  AUZAL 
M.  Mathieu  AZCUÉ 
Mme  Samira  BACHA-HIMEUR 
Mme  Angélique  BAPTISTE 
M.  Hubert  BÉCART 
Mme  Chrystel  BERTRAND 
M.  Olivier  BERZANE 
M.  Jacques  BONNIEL 
Mme  Marine  CHASTAN 
Mme  Cécile  COUDER 
Mme  Fanny  DEL 
Mme  Marie-Claude DURAND 
Mme  Touria  EL GANNOUNI 
Mme  Anne-Rose  EVA 
Mme  Laura  FERRARI 



Mme  Clotilde  FLAMANT         Excusée pouvoir 
M.  Jean-Luc  GIRAULT 
Mme  Victoire  GOUST 
M.  Philippe  GUELPA-BONARO 
M.  Stéphane  GUILLAND      Excusé pouvoir 
Mme  Michèle  LE DILY 
M.   Michel LE FAOU 
M.  Christophe  LESUEUR 
M.  Charles-Franck  LEVY 
M.  Vincent  MABILLOT 
Mme  Aurélie  MARAS 
M.  Pierre  MOURIER 
M.  Patrick  ODIARD 
M.  Louis  PELAEZ            Excusé pouvoir 
Mme  Claire  PERRIN 
M.  Augustin  PESCHE 
M.  Philippe  PRIETO 
Mme  Valérie  ROCH 
Mme  Sandrine  RUNEL 
M.  Mamadou  SY 
Mme  Sonia ZDOROVTZOFF 

 

1.4 Le maire sortant a procédé à l’installation des membres du conseil 
d’arrondissement 

  
Il a repris les procès-verbaux des opérations électorales qui ont eu lieu le 15 mars et  28 juin 
2020 dans le 8ème arrondissement de la Ville de LYON pour l’élection du Conseil 
d’arrondissement : 
 

CIVILITE PRENOM NOM Nombre de voix 
M.  Jean-Luc  GIRAULT 5533 
M.  Philippe  PRIETO 5533 
Mme  Valérie  ROCH 5533 
M.  Olivier  BERZANE 5533 
M.  Patrick  ODIARD 5533 
Mme  Sandrine  RUNEL 5533 
Mme  Aurélie  MARAS 5533 
Mme  Victoire  GOUST 5533 
Mme  Sonia ZDOROVTZOFF 5533 

M.  Charles-
Franck  LEVY 3147 

Mme  Samira  BACHA-HIMEUR 3147 
Mme  Laura  FERRARI 2413 
M.  Jacques  BONNIEL 5533 



Mme  Marie-
Claude DURAND 5533 

M.  Christophe  LESUEUR 5533 
Mme  Michèle  LE DILY 5533 
M.  Vincent  MABILLOT 5533 
Mme  Chrystel  BERTRAND 5533 
M.  Mamadou  SY 5533 
Mme  Touria  EL GANNOUNI 5533 
M.  Mathieu  AZCUÉ 5533 
Mme  Claire  PERRIN 5533 
M.  Philippe  GUELPA-BONARO 5533 
M.  Augustin  PESCHE 5533 
Mme  Fanny  DEL 5533 
Mme  Clotilde  FLAMANT 5533 
Mme  Marine  CHASTAN 5533 
M.  Pierre  MOURIER 5533 
M.  Hubert  BÉCART 5533 
Mme  Angélique  BAPTISTE 5533 
M.  Louis  PELAEZ 3147 
M.  Stéphane  GUILLAND 3147 
Mme  Cécile  COUDER 3147 

M.  Jean-
François  AUZAL 2413 

M.   Michel LE FAOU 2413 

Mme  Anne-
Rose  EVA 2413 

. 
 
Il les a déclaré-e-s ensuite installé.e.s dans leur fonction de membres du conseil 
d’arrondissement du 8ème arrondissement de la Ville de Lyon. 
 
Mes chers collègues, le 4ème alinéa de l’article L 2511-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales précise que les premier et deuxième alinéas de l’article L2122-8 dudit code sont 
applicables au conseil d’arrondissement. 
 
Le 1er alinéa de l’article L2122-8 précise que « la séance au cours de laquelle il est procédé à 
l’élection du maire est présidée par le plus âgé des membres du conseil municipal. » 
 
Il a ensuite, conformément aux articles L 2511-25 et L2122-8 du CGCT, cédé son  fauteuil à 
Monsieur BONNIEL Jacques, qui est le doyen de l’assemblée, pour présider l’élection du 
Maire du 8ème arrondissement. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
L’ELECTION DU MAIRE  

 
  
3.1 Désignation des assesseurs 
 
  
Le doyen de l’assemblé a proposé de désigner à main levée, les 3 élu.e.s les plus jeunes de 
l’assemblée parmi les listes représentées, à savoir Mesdames BACHA-HIMEUR Samira et 
FERRARI Laura et Monsieur BECART Hubert 
 
Mesdames BACHA-HIMEUR Samira et FERRARI Laura ainsi que Monsieur BECART 
Hubert ayant obtenu l’aval de l’assemblée, ont été désignés assesseurs de séance.  
 
Il a proposé également et obtenu que les assesseurs remplissent les fonctions de scrutateurs. 
 
  
3.2 Intervention du doyen de l’assemblée 
 
Avant de procéder à l’élection du Maire, Le doyen a donné lecture d’un certain nombre 
d’éléments afférents au conseil d’arrondissement et qui s’appliquent à l’élection du Maire 
d’arrondissement. Notamment les articles L2122-4 à L2122-7 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 
 
3.3 Élection du la Maire 
 
Il a invité ensuite le Conseil à procéder au scrutin secret à l’élection du Maire du 8ème 
arrondissement de Lyon. 
 
Un seul candidat a été déclaré. Il s’agit de Monsieur Olivier BERZANE dont la candidature a 
été proposée par Madame Sonia ZDOROVTZOFF. 
 
L’urne ayant circulé, les conseillers ont procédé au vote et signé les listes d’émargement.  
    
- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 36 
- Bulletins blancs ou nuls : 9 
- Suffrages exprimés : 27 
- Majorité absolue : 14 
  
Monsieur Olivier BERZANE, ayant obtenu 27 voix, est élu Maire du 8ème arrondissement.  
Le doyen de l’assemblée lui a remis l’écharpe de maire et cédé la présidence au nouveau maire 
du 8ème arrondissement de Lyon. 
 
3.4 A l’issue de l’élection du maire et de son discours introductif, les conseillers ont été 

invités à prendre la parole pour celles et ceux qui le souhaitaient. 
 



 
 
 
- Le maire nouvellement élu 

Chères collègues, mesdames, messieurs, 

C’est avec une grande émotion que je m’exprime devant vous ce matin.  

Je souhaite tout d’abord vous remercier pour la confiance que vous venez de m’accorder.  

C’est pour moi un grand bonheur et une fierté de conduire cette majorité dans la mise en œuvre 
de notre projet pour le 8ème arrondissement, durant les six années à venir.  

Cet arrondissement, je l’habite depuis 16 ans, j’y ai trouvé la qualité de vie nécessaire pour y 
élever mes enfants, un côté un peu village dans mon quartier de Plaine Santy. 

Je ne prétends pas le connaître aussi bien que celles et ceux ici qui y sont nés.es ou y sont élus.es 
depuis de longues années mais j’ai pleinement envie de le servir, de faire que  chaque habitant.e 
s’y sente bien. 

Edgar MORIN dit de l’écologie qu’au-delà de la défense des animaux et des effets du 

réchauffement climatique, elle doit être un tout qui concerne l’avenir de l’individu, de la société 

et de l’espèce humaine.  

L’homme a besoin de la terre qui a besoin de l’homme. 

Si j’ai choisi de m’engager avec les écologistes dans cette campagne c’est parce qu'aujourd'hui, 
à mes yeux, il ne reste qu’un seul combat qui vaille, c’est celui de la transition écologique et 
démocratique 

J’aborde cependant ce mandat avec toute l’humilité nécessaire face à la tâche qui nous attend 
collectivement.  

Je suis pleinement conscient de notre responsabilité face aux électrices et aux électeurs de 
l’arrondissement.  

Nous venons de vivre une crise sanitaire exceptionnelle, elle n’est pas terminée et nous allons 
devoir en gérer les conséquences. 

Avant de poursuivre, je voudrais rendre un hommage appuyé à Christian Coulon qui a présidé 
durant trois mandats à la destinée de cet arrondissement ainsi qu’aux équipes successives qui 
l’ont entouré.  

Je salue à cette occasion les élus, femmes et hommes, aujourd’hui autour de cette table, dans la 
majorité comme dans l’opposition, qui se sont dévoués dans les mandats précédents pour le 
bien des habitantes et habitants de notre arrondissement. 

Vous pouvez et nous pouvons être fiers de vos réalisations, elles sont notre force: 

- qu’il s’agisse de la rénovation des quartiers, 

- de la suppression des points noirs de circulation tel l’auto pont de Mermoz,  

- du développement des transports en commun avec de nouvelles lignes de tramway,  



- de la construction de la médiathèque comme de nouveaux établissements scolaires ou à 

vocation sociale.  

Nous nous appuierons sur ces avancées pour continuer de construire.  

Il nous appartient maintenant de mettre en œuvre notre projet pour l’arrondissement. 

Un projet ambitieux et cohérent avec celui porté par les écologistes au niveau de la ville et de 
la métropole de Lyon.  

Un projet porté par une majorité constituée d’hommes et de femmes de sensibilité politiques 
diverses, mais animés par la même volonté de transformation, de transition écologique et de 
renouveau démocratique. 

Ce projet s’impose à nous. Il nous est dicté par deux impératifs.  

Le premier impératif, c’est l’urgence climatique.  

Comme l’a souvent dit Grégory Doucet, c’est le dernier mandat pour le climat. Il nous reste 10 
ans pour inverser la tendance actuelle.  

Nous n’avons pas la prétention de résoudre seul  cette crise climatique, mais nous pouvons en 
amoindrir les impacts  dans la vie quotidienne des habitantes et des habitants de notre ville et 
de notre arrondissement. 

Nous pouvons rendre davantage résilients nos territoires face aux chocs à venir.  

Le deuxième impératif, c’est redonner confiance à nos citoyens.enes dans la vie politique et 
démocratique. 

Nous devons les  ré-impliquer dans la construction de l’arrondissement de demain.  

C’est le seul moyen de lutter contre l’abstention massive constatée lors de cette élection, même 
si la crise du COVID en a perturbé le cours.  

C’est aussi le seul moyen de lutter contre le développement des extrémismes. 

Notre programme, vous le connaissez, il repose pour notre arrondissement sur trois ambitions ; 

- Nous voulons un arrondissement audacieux et apaisé 
- Nous voulons un arrondissement humaniste 
- Nous voulons un arrondissement plus proche de ses citoyennes et de ses citoyens. 

Nous voulons un arrondissement audacieux et apaisé :  

J’ai pu observer au fil des années sa métamorphose progressive.  

En un peu plus de 10 ans la population du 8ème a gagné 15 000 habitants soit l'équivalent d’une 
ville de la taille d’Ambérieu en Bugey.  

Des quartiers se sont transformés et se transforment en profondeur mais peinent à devenir des 
lieux de vie.  

Nous ne souhaitons pas mettre fin à la croissance de notre arrondissement.  

Nous souhaitons l’accompagner pour que le 8ème ne soit pas le dortoir de Lyon mais un cœur 
de ville, disposant d’équipements éducatifs, culturels, sportifs et sociaux, d’une économie 



attractive et de commerces de proximité attrayants qui répondent aux besoins quotidiens des  
habitantes et des  habitants. 

Piétonniser des rues, le devant des écoles et développer les pistes cyclables en offrant une 
alternative efficace à la voiture sont indispensable. 

C’est en ce sens que les grands axes traversant et les cœurs de quartier de l’arrondissement 
seront repensés. 

Nous ne pouvons accepter plus longtemps que des enfants risquent leur vie simplement en 
traversant une rue un samedi matin comme cela est arrivé dernièrement avenue des Frères 
Lumières.  

Nous engagerons donc très rapidement les concertations nécessaires au  réaménagement de 
cette avenue et de la place Ambroise Courtois.   

Le réaménagement des rues et des quartiers sera accompagné d’un effort massif et sans 
précédent de végétalisation.  

Les échanges que nous avons pu avoir avec la population durant la campagne ont largement 
conforté ce besoin.  

Le 8ème arrondissement ne dispose pas de grands parcs, Il est de coutume de dire que le 
cimetière est son plus grand espace vert.  

Nous travaillerons donc en commun avec le 7ème arrondissement pour sécuriser l’accès au parc 
Blandan depuis le pont de l’épargne afin que les familles puissent y accéder et en profiter en 
toute quiétude.  

Nous prolongerons cet accès par une trame verte pouvant à terme relier le parc Blandan au parc 
de Parilly.  

Un arrondissement apaisé, c’est aussi un arrondissement où l’urbanisme est  maîtrisé.  

Les nouveaux projets de construction devront garantir une mixité sociale, la construction des 
équipements nécessaires à la vie de quartier et de vrais espaces de respiration.  

En ce sens nous porterons une attention immédiate au projet « politique de la ville » de 
rénovation du quartier Mermoz sud. 

 

Mais il ne peut y avoir de vie apaisée dans nos quartiers sans un retour de la sécurité et du droit 
pour toutes et tous à la tranquillité publique.  

Nous ne serons sur ce point ni crédules, ni naïfs, ni faibles.  

Les rodéos quotidiens et le danger que cela représente, les tirs nocturnes de pétards, les 
cambriolages croissants et les incivilités de toutes sortes doivent cesser. 

Il n’est pas non plus acceptable que l’espace public puisse être une zone de danger pour les 
femmes.  

Nous serons sur ces points intraitables face aux actes délictueux. 

Notre politique de sécurité s’attachera à mettre l’accent sur  une approche préventive.  

Il nous semble essentiel de conforter la police municipale dans sa mission première de 
proximité, de présence et de dialogue avec la population.  



En ce sens, nous travaillerons à la relocalisation d’antennes dans les quartiers et au 
développement de patrouilles pédestres et cyclistes qui pourront renouer le lien avec les 
habitants.es.  

Nous travaillerons aussi de manière étroite avec l’ensemble des acteurs, qui seront 
régulièrement réunis, pour développer une politique de sécurité et de prévention de la 
délinquance active et efficace. 

 

Nous voulons un arrondissement humaniste qui prendra soin de ses enfants, de ses aînés, des 
personnes handicapées, des plus démunis et exclus, tout autant que de sa biodiversité et des 
animaux et qui offrira à toutes et tous un réel droit à la culture. 

La transition écologique en tant que projet de société est une proposition culturelle. 

Une politique culturelle écologiste doit permettre d’accompagner les changements à venir dans 
le monde de demain. 

Le 8ème rayonne par ses grandes institutions culturelles, l’institut des frères Lumières, 
l’architecture de Tony Garnier ou encore la maison de la danse, ce sont nos locomotives. 

Mais la culture qui s’y déploie n’est pas toujours accessible à tout.es les habitants.es de 
l’arrondissement.  

Nous travaillerons donc à ce que la culture se rapproche de nos concitoyens.nes.  

Nous travaillerons notamment à l’implantation de jeunes compagnies de création dans les 
quartiers, de résidences d’artistes dans les écoles et à la création d’un ou de deux nouveaux 
cinémas.  

Nous renforcerons les moyens des MJC et engagerons des travaux pour ouvrir la MJC 
Monplaisir sur l’avenue des Frères Lumières.  

Nous repenserons l’organisation de la fête des lumières afin qu’elle redevienne une fête 
populaire portée par et pour ses habitants et les habitantes. 

 

Un arrondissement humaniste c’est aussi un arrondissement ou les conditions d’enseignement 
dans les écoles permettent d’enseigner et d’apprendre dans un environnement propice.  

On ne peut pas enseigner dans de bonnes conditions dans une classe ou il fait 30°.  

Les écoles seront progressivement transformées pour être adaptées aux périodes de fortes 
chaleurs.  

Cela passera par des travaux d’isolation et par la végétalisation des cours d’école.  

Et comme il ne peut y avoir de corps sains sans une saine alimentation des repas biologiques 
avec une offre végétarienne seront progressivement proposés dans les cantines scolaires. 

 

Un arrondissement humaniste, c’est veiller à ce que chacune et chacun ait des conditions de vie  
dignes.  

C’est pourquoi nous lutterons contre le mal logement mais aussi la précarité énergétique.  



De trop nombreux logements sont de véritables passoires énergétiques et conduisent des 
habitants à ne pas se chauffer faute de moyens pour payer les factures.  

Nous accompagnerons donc de toutes nos forces le vaste programme de la Métropole 
d’isolation thermique des logements.  

Nous porterons également une attention toute particulière à la question de l’accessibilité partant 
du constat que ce sont les situations qui rendent les personnes vulnérables. Ainsi, nous 
veillerons à ce que le handicap ne puisse être un frein à l’accès aux services, aux loisirs, aux 
sports et à la culture.  

De même, nous poursuivrons le développement des maisons de santé et travaillerons à la 
création d’un lieu ressource pour les aidants qui chaque jour prennent soin de leurs aînés.  

 

Nous nous y sommes engagés et nous veillerons à la mise en œuvre de cette promesse de doter 
le 8ème  d’une piscine couverte et ouverte toute l’année. 

Mais avant tout nous encouragerons la pratique du sport comme outil éducatif et inclusif.  

Nous travaillerons ainsi à la diversification des équipements sportifs, à leur accès et leur 
accessibilité à toutes et tous au-delà de l’âge, du genre et du handicap.  

Nous avons la chance d’avoir en résidence au Gymnase Mado Bonnet le haut niveau du basket 
féminin, cela doit être un point d’appui pour le développement du sport féminin dans 
l’arrondissement.  

Enfin nous encouragerons le développement d’Olympiades populaires, héritage de Léo 
Lagrange, ou la participation sera toujours plus importantes que la compétition. 

 

Nous voulons, enfin, un arrondissement plus proche de ses citoyennes et de ses citoyens.  

Chacune et chacun a pu le constater, au fil des élections les électrices et les électeurs se 
détournent de plus en plus des urnes.  

Cette dernière élection municipale, qui d’habitude mobilise le plus, a confirmé cette tendance.  

C’est un danger pour notre vie démocratique et cela doit nous interroger collectivement.  

Les électrices et les électeurs ne se déplacent plus aux urnes, ayant le sentiment de ne pas 
participer à la définition de leur avenir, de ne pas être écouté et, comme ils nous l’ont si souvent 
dit durant la campagne, de ne rencontrer leurs élus qu’à l’occasion des campagnes électorales 
sur les marchés.  

Nous entendons donc rénover notre pratique démocratique afin d’être plus proches des 
habitantes et habitants de notre arrondissement.  

C’est tout le sens de la délégation de Maire Adjointe à la démocratie impliquante, à l’égalité 
femmes/hommes, à la vie associative et au budget participatif.  

Il ne s’agit plus de penser seuls nos projets mais d’impliquer les habitantes et habitants dans 
des démarches de co-construction.  



A cette fin, nous nous inspirerons d’exemples tels que Loos en Gohelle, une petite commune 
dans le Nord de la France ruinée par la fin de l’industrie minière qui a su se transformer suite à 
un dispositif ambitieux de participation citoyenne.  

C’est également le sens du budget participatif qui sera mis en place et permettra de faire émerger 
des projets portés par les habitantes et habitants et que nous financerons. 

Nous engagerons également une réflexion sur les périmètres et le fonctionnement des conseils 
de quartiers qui doivent jouer pleinement leur rôle et qui seront davantage associés à la vie de 
l’arrondissement.  

Nous savons que les électrices et les électeurs ne nous ont pas donnés un chèque en blanc, aussi 
nous prenons l’engagement d’aller à leur devant, chaque année, pour rendre compte de notre 
mandat et expliquer notre feuille de route pour  l’année à venir.  

La réussite de notre projet pour le 8ème sera portée par une approche nouvelle entre les 
arrondissements et la mairie centrale.  

Une volonté forte a été affichée et réaffirmée par le maire lors de son investiture de renforcer 
les moyens et les pouvoirs des arrondissements.  

Nous serons davantage associés à la définition des politiques de la ville et y prendrons 
pleinement notre part.  

La démocratie se joue avant tout dans la proximité et la mairie d’arrondissement en est le 
premier lieu.  

 

Je voudrais conclure en rendant plusieurs hommages. D’abord, à toutes celles et ceux qui ont 
œuvré et continuent d’œuvrer dans le 8ème la crise du Covid 19 n’étant pas derrière nous, ainsi 
que toutes les personnes qui se sont mobilisées pour tenir des bureaux de vote afin que cette 
élection ait lieu.   

J’aurai l’occasion de leur dire, mais je souhaite aussi rendre hommage au personnel de la mairie 
qui chaque jour, accueillent les habitantes et les habitants de l’arrondissement.  

Qui chaque jour accompagnent les élus dans l’instruction des dossiers qu’ils ont à porter.  

Nous les associerons pleinement à la vie de l’arrondissement, nous prendrons le temps de les 
écouter et d’échanger sur nos projets. 

Je ne saurais oublier dans cet hommage les femmes et les hommes des listes concurrentes qui 
se sont comme nous lancées dans cette bataille électorale et qui sont aujourd’hui membre de ce 
conseil d’arrondissement.  

J’entends que nous gardions au cours de ce mandat la bienveillance qui a été la nôtre au cours 
de la campagne.  

Je formule ainsi le vœu que nous puissions travailler dans un climat serein, dans le respect de 
nos différences d’opinion et m’engage à donner place à la parole de chacune et chacun et à 
savoir l’entendre quand elle sera de bon conseil. 

Je souhaite que ce mandat soit un mandat utile pour notre arrondissement, pour ses habitantes 
et ses habitants.  

Bon courage à cette nouvelle équipe.  Merci 



- Sonia ZDOROVTZOFF 
 

Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs, mes chèr.es collègues,  
Avant toute chose, je souhaiterais remercier les électeurs et électrices qui nous permettent 
d’être ici, devant vous, aujourd’hui. Parmi ces électeurs et ces électrices, ils ont été plus de 
5 000 à souhaiter mettre l’écologie politique, une écologie alliant défense du vivant, justice 
sociale et démocratie participative, au cœur des six prochaines années. Au nom des 
écologistes du 8ème arrondissement, je vous remercie chaleureusement de croire en nous, 
en nos idées, en notre programme.  
Je profite de l’occasion qui m’est également donné aujourd’hui, de prendre la parole devant 
vous, pour remercier tous les militants et les militantes qui ont œuvré corps et âme à nos 
côtés. Cette consécration, c’est surtout la leur et sans leur aide, leur soutien indéfectible, 
nous ne serions pas devant vous aujourd’hui. Mes pensées vont vers celles et ceux qui 
militent pour l’écologie politique depuis de très nombreuses années, ici, au sein du 8ème 
arrondissement, celles et ceux qui ont été aux côtés de Grégory Doucet, aujourd’hui Maire 
de Lyon, lorsqu’il faisait ses premiers pas en politique : Pascale, Patrick, Valérie, 
Christophe, Jacques, Jean-Luc et toutes celles et ceux que j’oublie certainement : merci ! 
Merci aussi à toutes celles et ceux qui nous ont rejoint plus récemment et qui, pendant de 
très long mois, d’octobre à mars, puis de mars à juin, ont défendu une vision apaisée, 
humaniste et audacieuse pour cette ville et cet arrondissement, plus particulièrement. Grâce 
à vous, Olivier bientôt aidé de ses Adjointes et de ses Adjoints, vont pouvoir transposer en 
actes notre programme. Merci à vous toutes et tous, aux Ecologistes mais aussi à nos 
partenaires de la Gauche Unie et de Lyon en Commun, qui n’ont pas ménagé leurs efforts 
pendant cette deuxième partie de campagne. Je ne doute pas que chacun dans notre rôle, 
nous serons à la hauteur des fonctions qui viennent de nous être confiées par les électeurs.  
C’est moi-même en tant que simple Conseillère d’arrondissement que je me présente à vous 
aujourd’hui. Alors certes, au premier tour, j’ai mené la liste des écologistes, une liste alliant 
des adhérents d’Europe Ecologie – Les Verts, du Parti Pirate mais aussi de simples citoyens 
sans engagement politique, puis, j’ai eu la chance, car je dois avouer que tout s’est 
extrêmement bien passé, la chance de mener la liste de second tour alliant les écologistes 
du 1er tour, aux représentants de la Gauche Unie et de Lyon en Commun. Être tête de liste, 
c’est une mission que j’ai acceptée avec joie, à deux reprises, que j’ai menée à son terme 
grâce au soutien de mes colistiers et colistières, à deux reprises, et une mission qui nécessite 
engagement, bienveillance, autant que faire se peut, mais aussi un grand sens des 
responsabilités. Vous êtes toutes et tous déjà au courant : Grégory Doucet m’a fait 
l’honneur de me confier une délégation en mairie centrale et conformément à mes 
engagements pendant cette campagne, conformément aux engagements des écologistes de 
manière générale, je m’interdis de cumuler deux fonctions aussi importantes que Maire 
d’arrondissement et Adjoint à la Ville de Lyon. C’est pour cette raison que je ne me suis 
pas présentée à l’élection du Maire du 8ème arrondissement, bien que tête de liste. C’est 
pour cette raison que je ne serai pas non plus Adjointe d’arrondissement. Et c’est pour ne 
pas trahir celles et ceux qui croit en nous que j’ai proposé la candidature d’Olivier Berzane.  
J’ai appris à connaître Olivier pendant cette campagne et je suis convaincue, comme tous 
les écologistes ici présent, qu’il fera un excellent maire du 8ème arrondissement, qu’il saura 



mobiliser les qualités des uns et des autres, travailler de concert avec nos partenaires, 
écouter l’opposition, une opposition que j’espère solide, argumentée et empreinte 
d’intelligence, pour reprendre des mots prononcés en Conseil de la Métropole. Sachez que 
je suis la première personne à penser que l’élection d’Olivier n’est pas une élection par 
défaut mais bien l’élection de la meilleure personne qui soit pour mener à bien la vision 
portée par les écologistes pendant cette campagne des Municipales, ici, dans le 8ème 
arrondissement. Je terminerai donc cette allocution par te féliciter chaleureusement Olivier 
pour ton élection mais aussi, plus personnellement pour ton aide, ton travail et ton 
abnégation pendant cette campagne. Si ton engagement, et l’engagement de tous tes futures 
Adjoints et Adjointes, est à la hauteur de celui dont vous avez su faire preuve ces 10 
derniers mois, je ne doute pas de la qualité du mandat qui s’annonce, et je m’en réjouis 
pour cet arrondissement, et ces habitants. Je serai moi-même, toujours présente, à vos côtés, 
à l’écoute et disponible pour toutes celles et ceux qui nous ont confié la lourde tâche 
d’engager cette ville et le 8ème arrondissement dans une transition écologique, impliquante 
et plus solidaire.  
Je vous remercie de m’avoir écoutée.  
 

 

 

   

 
- Philippe PRIETO 

Monsieur le Maire, 
 
Au nom des militantes et militants de la Gauche unie menés par Snadrine Runel, Au nom 
de notre groupe Socialiste, La gauche sociale et écologique. Je vous adresse toutes nos 
félicitations. 
Permettez aussi que je remercie Christian Coulon pour son engagement pour le 8eme 
arrondissement et Lyon durant ses 3 mandats. Ces remerciements s’adressent aussi à toutes 
et tous les élus qui l’ont accompagnés. Nous reconnaissons le travail qui a été accompli. 
Nous lui associons évidemment les Services sans qui rien n’aurait été possible. 
Nous mesurons encore davantage  la nécessité de Service Publics forts et efficaces tant les 
conditions sanitaires, climatiques, sociales économiques et démocratiques ne cessent 
d’exercer une tension de plus en plus forte sur le corps social et d’autant plus sur  les plus 
fragiles et les plus exposés. 
Nos concitoyens nous ont élus pour faire face à ces enjeux. 
Je voudrais revenir sur l’enjeu démocratique en particulier. La Covid n’explique pas à elle 
seule les abstentions records pour des municipales. Elles nous interrogent 
Le poète Libanais Gibran Khalil a écrit 
«Le silence en dit plus long. Il y a un moment où les mots s’usent. Et le silence commence 
à raconter » 
Un nouveau chapitre s’ouvre et nous allons écrire avec vous Monsieur le Maire  une 
nouvelle histoire. Une belle histoire imaginée avec tous les habitant.e.s de notre 



arrondissement du Bachut à Mermoz, de Monplaisir aux Etats Unis, une histoire  que nous 
serons fiers de raconter. 
J’en imagine les contours : de belles vies, des rencontres, des échanges, des liens tissés, des 
cultures métissées dans un cadre de vie harmonieux et paisible. 
 
Ce sera le résultat visible et apprécié des politiques publiques que nous mènerons. 
Fort d’une nouvelle dynamique entre l’Arrondissement la Ville de Lyon et la Métropole. 
L’arrondissement  sera un acteur majeur de la transition que nous conduirons, le premier 
chainon, celui de la  proximité, grâce auquel les habitantes et les habitants redonneront du 
crédit à l’action publique. 
C’est dire le rôle clé de l’arrondissement face aux enjeux que j’ai cités. 
Nous serons à vos côtés Monsieur le Maire pour relever tous les défis 
  

 

- Laura FERRARI 
 

Monsieur le Maire, mes cher collègues,  
  
  
Après 6 années passées à la mairie du 8ème en tant qu’adjointe et après une campagne si 
particulière, ce n’est pas sans émotion aujourd’hui que je prends la parole.  
  
Pour commencer, Je tiens à remercier, comme il est d'usage, les électrices et électeurs ayant 
porté leurs suffrages sur la liste que j'ai eu la fierté de conduire dans le 8ème arrondissement.  
Notre lien fort avec l’arrondissement dépassant les appareils partisans, a été notre atout majeur 
durant cette campagne 
  
Mais aujourd’hui une page se tourne pour le 8ème, commencée en 1995 (j'avais à peine 7 ans!!) 
sous la responsabilité de Jean-Louis TOURAINE, et poursuivie depuis 2001 par Christian 
COULON. 
 
Je tenais donc à saluer l'œuvre accomplie depuis 25 ans  dans notre 8ème arrondissement qui 
s'est tant transformé sous la responsabilité de ces deux maires. 
  
Aujourd'hui, ce n'est pas un livre qui se ferme, mais un nouveau chapitre qui commence. 
  
Monsieur le Maire, mes chers collègues de la majorité, les urnes ont parlé. 
N'en déplaise à certains, votre légitimité est incontestable. Le suffrage universel nous l'a 
confirmé le 28 juin.  
Certes, l'abstention, 70 %, a été énorme dans notre arrondissement. 
Mais outre l'influence de la crise sanitaire sur ce taux d'abstention, je pense que nous avons tous 
à nous interroger sur notre responsabilité collective. 
Plutôt que de stigmatiser les abstentionnistes, ou de savoir qui est légitime ou non,  il est avant 
tout de notre devoir d'analyser également les causes de cette désaffection populaire, et sans 
sombrer dans l'auto-flagellation, de se questionner sur nos propres pratiques politiques et leur 
influence sur ce résultat. 
  
Monsieur le Maire, à présent votre responsabilité est grande,  



Pour notre part, et pour employer une formule cliché, nous entendons nous inscrire dans une 
opposition constructive, sans préjugés ni a priori. Mais tout en restant vigilants et exigeants.   
  
Le huitième est un arrondissement riche de sa diversité, de la diversité de ses quartiers. Mais 
cette diversité invite également à se prémunir de tout dogmatisme, de toute velléité 
d'uniformisation.  Elle invite au pragmatisme, à l'adaptabilité des projets au regard des réalités 
propres à chaque quartier, et surtout à l'humilité dans leur mise en œuvre. 
  
Nous serons notamment attentifs à ce que le traitement de l'urgence climatique, indiscutable 
bien sûr, ne se fasse pas au détriment du traitement social de nos quartiers populaires.  
 
Pour terminer, je tiens donc à vous féliciter et je forme des voeux de pleine réussite dans la 
réalisation des projets que vous  aurez à mettre en œuvre au profit des habitant(e)s de 
l'arrondissement. 
 
 Mathieu AZCUE  

Mesdames et Messieurs les élus, chers et chères collègues, 

Monsieur le Maire, 

Cher Olivier Berzane, 

Chères habitantes et chers habitants du 8e arrondissement de Lyon, 

Nous nous félicitons, au nom des élus Lyon en commun au sein de ce conseil, de votre 
élection ainsi que celle du conseil municipal.  

Nous avons porté, lors de notre campagne de premier tour, une volonté d’implication 
citoyenne et de renouveau politique. 

Parce que nos valeurs nous rapprochent, que nous avons des objectifs communs pour la Ville 
de Lyon, nous avons fait le choix de nous inscrire dans la dynamique collective de second 
tour, rassemblés autour de l’écologie et de la solidarité. 

Ensemble, nous traçons avec succès un nouveau chemin pour Lyon. Les Lyonnaises et les 
Lyonnais y ont trouvé un espoir tant notre monde est incertain. Il est temps de changer d’ère, 
de changer d’époque. Il est venu le temps de la bifurcation écologique.  

Ce qu’a révélé la pandémie, c’est notre besoin de nous réapproprier nos biens communs. Les 
initiatives ont fleuri tout au long du confinement, montrant l’esprit de solidarité qui anime nos 
concitoyens. Certains découvrent que les « services publics sont le patrimoine de celles et 
ceux qui n’en n’ont pas ». Ces mots de Jaurès prennent aujourd’hui tout leur sens. C’est notre 
cap, notre boussole politique. 

Nous nous tenons ici, en la mairie du 8e arrondissement. Au-delà de ses murs, elle est un 
symbole. Elle est notre maison commune. Il nous appartient d’ouvrir portes et fenêtres à 
celles et ceux qui souhaitent s’impliquer dans la vie de la cité. Nous ne réussirons qu’avec le 
consentement éclairé du peuple. N’oublions jamais que nous ne sommes que des mandatéEs 
en charge de porter la parole des citoyennes et des citoyens. La République, c’est… ce qui 
nous rassemble. 



Ce qui nous rassemble, ce sont les principes républicains au premier rang desquels la laïcité, 
graine de l’émancipation, la laïcité, qui garantit la liberté absolue de conscience, la laicité, 
comme le ciment de la République et de la communauté politique qui l’exerce. 

Ce qui nous rassemble, c’est notre amour du 8e arrondissement, terre des roses, riche de sa 
diversité, de son passé industriel, des femmes et des hommes qui le composent. Ce que nous 
voulons, c’est améliorer le quotidien des gens. Nous sommes résolus, au cours de ce mandat, 
à poursuivre les améliorations d’hier tout en prenant en compte les enjeux de notre époque. 
J’en termine avec ces mots de Saint-Just : 

« Osons ! Ce mot renferme toute la politique de cette heure ». 

 

- Charles Franck LEVY 
 
Monsieur le Maire, 
Chers collègues, 
Mesdames et messieurs,  
 
Ce n’est pas sans émotion que je m’adresse à vous, en ce dimanche de renouvellement de l’exécutif de 
la Mairie du 8ème arrondissement. 
 
J’aimerais tout d’abord vous féliciter, ainsi que vos équipes et tous ceux qui ont défendu votre projet. 
La controverse fut ardente. Mais ni nos profonds désaccords, ni notre immense déception ne sauraient 
nous dispenser, de sacrifier à la règle de la bienséance démocratique.  
 
Cette campagne électorale fut longue et difficile et les circonstances particulières. 7 électeurs sur 10 ne 
sont pas venus s’exprimer, c’est une victoire pour vous mais une défaite pour la démocratie que tant de 
pays nous envient.  
 
Je m’associe à vos remerciements à Christian COULON ; Avec Gérard COLLOMB et les équipes 
successives d’arrondissement, la métamorphose du 8ème a été engagée et notre arrondissement que 
certains qualifiaient de « banlieue » est bien aujourd’hui au cœur de notre métropole.  
 
Cette dynamique, il faudra la poursuivre et mener à bout les projets engagés, comme l’ouverture 
prochaine d’un groupe scolaire, d’un centre social et les différents programmes de rénovation urbaine. 
Nous souhaitons que vous mettiez en œuvre une politique pour tous les habitants.  
 
Monsieur le Maire, chers collègues, nous saurons dépasser nos clivages pour l’intérêt général, car notre 
objectif demeure inchangé: travailler et servir les habitants du 8ème arrondissement. 
  

- Valérie ROCH  

Monsieur le maire, Mesdames et messieurs les élus, Madame, Monsieur, 

Rassurez-vous je ne vais pas vous ennuyer très longtemps…. 

En cet instant, j’ai une pensée particulière pour Grégory DOUCET, notre nouveau Maire de 
Lyon, avec qui nous avons co-animé le groupe des écologistes du 8ème arrondissement durant 
ces dernières années. Nous sommes fiers de son parcours et de sa nomination. Il sera, n’en 
doutons pas, le maire qui marquera le changement dont la ville de Lyon a grand besoin ! 



C’est avec beaucoup d’émotion que je me trouve ici parmi vous et je voulais exprimer devant 
cette belle assemblée, divers remerciements. 

Bravo et merci à notre nouveau maire d’arrondissement, Olivier BERZANE, pour son 
élection et pour la confiance qu’il me témoigne en me nommant au poste de ……. Je ne peux 
pas vous le dire pour l’instant ! Je suis également très fière de faire partie de cette équipe 
d’adjointes, d’adjoints, de conseillères et de conseillers municipaux et d’arrondissement avec 
qui nous allons travailler durant ces 6 prochaines années. 

Merci aux pionniers qui sont toujours là. Je pense à Pascale BONNIEL CHALLIER et Patrick 
ODIARD qui nous ont tant apporté. 

Merci à Sonia ZDOROVTZOFF d’avoir si bien animée ce poste de tête de liste des 
écologistes. 

Merci à l’ensemble des militantes et militants pour l’écologie qui ont si brillamment porté 
notre projet durant cette longue et belle campagne si particulière. Entre ceux qui travaillaient 
jusqu’à 3h00 du matin et ceux qui commençaient à 6h00 … les équipes écologistes n’ont pas 
manqué de courage et d’engagement pour présenter, expliquer, convaincre que le moment 
était venu. 

Merci à toute cette jeunesse du monde entier qui exprime son impatience face à ce vieux 
monde qui ne veut pas regarder la réalité en face. A cette jeunesse lyonnaise qui est venue 
gonfler les rangs de l’écologie et la porter vers cette victoire. 

Parce que l’écologie c’est maintenant ! 

Nous n’avons plus le temps d’attendre… 

Et surtout un grand MERCI à vous, électrices et électeurs du 8ème arrondissement, vous nous 
avez montré que pour vous aussi le climat, la planète, l’égalité sociale, l’égalité de genre, 
l’avenir que l’on souhaite pour nos enfants, ne pouvaient plus attendre d’hypothétiques 
avancées à petits pas. 

Merci de nous avoir fait confiance pour ces élections municipale et métropolitaine, et soyez 
sûrs que nous ferons le mieux, avec vous, pour réussir cette transition vers plus de justice 
sociale, plus de bien être pour petits et grands, pour un arrondissement respirable, solidaire et 
apaisé. 

Merci à vous tous. 

 
- Jean-François AUZAL 

Monsieur le Maire, chers collègues, Mesdames et Messieurs, 
 
Depuis le 28 juin, les lyonnais vous ont accordé leur confiance, aujourd’hui, au nom du PRG-
Le Centre Gauche, je vous souhaite, de manière Républicaine, bonne chance pour 
l’accomplissement de votre mandat. 
 



L’histoire appelle à se souvenir que sous les mandatures précédentes de la Ville de Lyon, nous 
siégions ensemble, avec le peu de place que notre ancien édile voulait bien nous accorder.  
 
Aujourd’hui vous êtes aux affaires, sachez vous rappeler, tout au moins à l’échelle de notre 
arrondissement, que la démocratie mérite le débat, si tant est que l’on souhaite demeurer dans 
l’intérêt général. 
 
Une posture au demeurant qu’avait toujours adopté Christian COULON auquel je souhaite 
rendre hommage. 
 
Nous serons donc aptes à valider vos choix, parfois les discuter, voire les refuser si ceux-ci ne 
semblent pas correspondre aux valeurs humanistes, sociales et laïques chères aux Radicaux de 
Gauche. 
 
Nous avons cru comprendre, que l’exécutif municipal souhaitait, dans le respect de la loi PLM, 
accorder plus d’autonomie aux arrondissements. C’est une initiative que nous soutenons, c’était 
une proposition phare de la liste RESPIRATIONS conduite Laura FERRARI pour notre 
arrondissement, avec qui nous avons mené avec force, respect et dignité cette campagne. 
 
Vous vous attelez à la plus noble des tâches, servir ses concitoyens. Notre arrondissement est 
multiple, divers et variés et les difficultés y sont nombreuses et parfois la notion de vivre 
ensemble semble disparaître sous le poids des difficultés aussi bien locales que nationales. 
 
Je vous espère capable d’y faire face, la lutte contre tout dogmatisme de quelques sortes que ce 
soit vous y aidera, nous serons toujours là pour remettre l’humain au centre du débat, et parce 
que nous sommes Radicaux de Gauche, la République et la laïcité également. 
 
Merci 
 
 
 
 
  



 
  

  
Election des adjoints  

 
  

 
Le maire nouvellement élu donne lecture par le Maire de la Charte des adjoint.e.s  
prévue à l’art. 1111-1-1 du CGCT : 
 

 
Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer 
librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur 
mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par la présente charte de l'élu 
local. 
 
Charte de l'élu.e local.e 
 

- L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 
 

- Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion 
de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier. 

 
- L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et 
le vote. 

 
- L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 

pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 
 

- Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat 
et de ses fonctions. 

 
- L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances 

au sein desquelles il a été désigné. 
 

- Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée 
de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend 
compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 
4.1 Fixation du nombre des Adjoints 
 
  
Je vous donne pour commencer lecture des éléments afférents à l’élection des adjoints au Maire. 
Notamment les articles L2122-1 à L2122-7 du CGCT.  



Il a rappelé les articles L2511-25 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 
dispose que le nombre des adjoints ne peut excéder 30 % du nombre total des membres du 
conseil d’arrondissement, sans pouvoir toutefois être inférieur à 4 et L2511-25-1 du CGCT qui 
ajoute que dans les conseils d’arrondissement, la limite fixée à l’article L2511-25 peut donner 
lieu à dépassement en vue de la création de postes d’adjoints chargés principalement d’un ou 
de plusieurs quartiers, sans toutefois que leur nombre puisse excéder 10 % de l’effectif légal du 
conseil d’arrondissement. 
  
- 30 % de l’effectif de notre assemblée, pour les adjoints au titre de l’article L2511-25 alinéa 2, 
soit 10 adjoints ; 
 
- 10 % de l’effectif de notre assemblée pour les adjoints chargés des conseils de quartier, soit 3 
adjoint(s) ; 
 
Le nombre d’adjoint a été fixé à l’unanimité, par vote à main levée, au maximum autorisé ; soit 
au total 13 adjoints. 
 
4.2 Election des adjoints 
 
Avant de procéder à l’élection des adjoints au scrutin secret, le maire a rappellé que le conseiller 
municipal ou d’arrondissement qui n’a pas la nationalité française, ne peut être élu adjoint, ni 
en exercer temporairement les fonctions. Les incompatibilités de professions et d’activités sont 
les mêmes que pour l’élection du Maire. 
 
Il a rappelé également que selon l’article L2122-7-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni 
vote préférentiel. Sur chacune des listes, l'écart entre le nombre des candidats de chaque sexe 
ne peut être supérieur à un. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de 
chaque sexe.  
 
4.3 Election de la liste des Adjoint.e.s 
 
 Le maire a proposé la candidature de la liste suivante : 
 

Nom Délégations 
Valérie Roch 1ère adjointe en charge de la gestion éco responsable des budgets, de la 

prospective et des affaires générales  
Patrick Odiard 2ème adjoint en charge de l’éducation et de la vie scolaire 
Fanny Del  3ème adjointe en charge de la démocratie impliquante, de l’égalité 

femme/homme, de la vie associative et du budget participatif 
Jacques Bonniel 4ème adjoint en charge des arts, de la culture et du tourisme 
Touria al Gannoumi 5ème adjointe en charge de la santé, des affaires sociales et du soutien aux 

personnes vulnérables et handicapées 
Christophe Lesueur 6ème adjoint en charge de l’urbanisme, des grands projets et de la gestion du 

patrimoine immobilier 
Chrystel Bertrand 7ème adjointe en charge de la végétalisation, de la politique zéro déchet, de la 

biodiversité et de la protection animale 
Matthieu AZCUE 8ème adjoint en charge du logement et de la sobriété énergétique 
Marine Chastan 9ème adjointe en charge de la petite enfance et des liens intergénérationnels 
Hubert Becart 10ème adjoint en charge de la mobilité, des transports, de la voirie, de 

l’accessibilité et de l’occupation du domaine public 



Michèle Le Dily 11ème adjointe en charge de la propreté, de la tranquillité publique, de la politique 
de prévention  

Augustin Pesche 12ème adjoint en charge du développement du sport et de l’activité physique pour 
toutes et tous 

Claire Perrin 13ème adjoint en charge de l’économie locale et durable, de l’emploi, de 
l’insertion, du commerce et  de l’artisanat  

 
 
Et demandé s’il existe d’autres listes candidates.   
  
Je vous remercie ; nous allons procéder au vote à bulletin secret. Les bulletins et enveloppes 
sont mis à votre disposition. Je vous prie de faire votre choix.  
 
L’urne ayant circulé pour le vote des conseillers et la feuille d’émargement signée, à l’issue 
de chaque vote 

 
Les scrutateurs.trices  ont procédé au dépouillement.  
 
 - Nombre d’enveloppes trouvées dans l’urne : 36 
- Bulletins nuls : 0 
- Bulletins blanc 9 
- Suffrages exprimés : 27 
- Majorité absolue : 14 
 
La liste présentée par Monsieur Olivier BERZANE a obtenu 27 voix 
  
 
La liste présentée par Monsieur Olivier Berzane, maire du 8ème arrondissement ayant obtenu 
la majorité absolue, est élue. Il a déclaré donc installés les 13 adjoints au Maire du 8ème 
arrondissement. 
Dans l’ordre du tableau, les adjoints se sont présentés successivement pour la remise de leur 
écharpe d’adjoint. 
  
   
4.4 Clôture de la séance 
 
L’ordre du jour de la première séance du conseil d’arrondissement étant épuisé, le maire a levé 
la séance, après avoir remercié le doyen, la secrétaire et les scrutateurs, de rester quelques 
minutes pour signer le procès-verbal de la séance. 
 
Il a ensuite invité l’ensemble des présents ainsi que celles et ceux qui suivaient le déroulement 
de la séance en retransmission au verre de l’amitié, en rappelant que si la tradition est préservée, 
il  invite toutes et tous observer les mesures de distanciation nécessaires. 
 
  
 
 


